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Ordre du jour provisoire annoté 
 
Le présent document contient l'ordre du jour provisoire de la deuxième session  
du Comité des transports (section I) et les annotations à l'ordre du jour provisoire 
(section II). 

 

I. Ordre du jour provisoire 
 

1. Ouverture de la session. 

2. Élection du bureau. 

3. Adoption de l’ordre du jour. 

4. Examen de l’application de la Déclaration de Busan sur le développement 
des transports en Asie et dans le Pacifique et du Programme d'action 
régional pour le développement des transports en Asie et dans le Pacifique, 
phase I (2007-2011). 

5. Questions et défis posés par la promotion de la connectivité régionale  
dans le secteur des transports : politiques, infrastructures, facilitation et 
logistique. 

6. Structure proposée pour un accord intergouvernemental sur les ports secs. 

7. Préparatifs de la Conférence ministérielle sur les transports (Novembre 
2011). 

8. Examen de l’orientation future du programme de travail. 

9. Examen des projets de résolution et de décision éventuels à soumettre à la 
Commission à sa soixante-septième session. 

10. Questions diverses. 

11. Adoption du rapport. 
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II. Annotations 
 

1.  Ouverture de la session 
 

 Le programme indicatif de la séance d’ouverture sera annoncé en temps 
opportun. 

2.  Élection du bureau 
 

Le Comité élira un président, un ou plusieurs vice-présidents et un 
rapporteur. 

3.  Adoption de l’ordre du jour 
 

Documentation 

Ordre du jour provisoire annoté (E/ESCAP/CTR(2)/L.1) 

Le Comité adoptera son ordre du jour provisoire, avec d’éventuelles 
modifications. 

4. Examen de l’application de la Déclaration de Busan sur le développement 
des transports en Asie et dans le Pacifique et du Programme d'action 
régional pour le développement des transports en Asie et dans le Pacifique, 
phase I (2007-2011) 

 
Documentation 

Examen de l’application de la Déclaration de Busan sur le développement des 
transports en Asie et dans le Pacifique et du Programme d'action régional pour le 
développement des transports en Asie et dans le Pacifique, phase I (2007-2011) 
(E/ESCAP/CTR(2)/1)  

L’examen de l’application de la Déclaration de Busan sur le 
développement des transports en Asie et dans le Pacifique dans le cadre du 
Programme d’action régional pour le développement des transports en Asie et 
dans le Pacifique, phase I (2007-2011) porte sur les progrès accomplis depuis la 
première session du Forum des ministres asiatiques des transports qui s’est  tenue 
à Bangkok du 14 au 18 décembre 2009, en particulier dans les domaines 
prioritaires recommandés dans la Déclaration de Bangkok sur le développement 
des transports en Asie. 

Les délégations seront invitées à rendre compte des progrès réalisés dans 
la mise en œuvre du Programme d’action régional. 

5. Questions et défis posés par la promotion de la connectivité régionale dans le 
secteur des transports : politiques, infrastructures, facilitation et logistique 

 
Documentation 

 
 Questions et défis posés par la promotion de la connectivité régionale 
dans le secteur des transports : politiques, infrastructures, facilitation et logistique 
(E/ESCAP/CTR(2)/2) 
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 La connectivité transfrontière est un élément central de la coopération et 
de l'intégration régionales. Si des progrès significatifs ont été faits dans la 
connectivité physique dans la région, il reste encore de nombreux problèmes à 
résoudre et de défis à relever afin de renforcer les capacités et améliorer 
l'efficacité. Le secrétariat recense les problèmes et défis majeurs se rapportant à 
la promotion de la connectivité régionale dans le secteur des transports et passe 
en revue les initiatives existantes et en cours aux niveaux national, sous-régional 
et régional pour relever les défis. 
 
 Le Comité souhaitera peut-être conseiller le secrétariat quant aux 
activités permettant de résoudre les problèmes et de relever les défis de la 
promotion de la connectivité régionale. 

 
6. Structure proposée pour un accord intergouvernemental sur les ports secs 

 
Documentation 

 
Structure proposée pour un accord intergouvernemental sur les ports secs 
(E/ESCAP/CTR(2)/3) 

 
Dans la Déclaration de Bangkok sur le développement des transports en 

Asie, adoptée par le Forum des ministres asiatiques des transports, à sa première 
session, et approuvée ensuite par la Commission dans sa résolution 66/4 en date 
du 19 mai 2010, le secrétariat était prié d'assurer la connectivité et l'intégration 
du réseau de la Route d’Asie et du réseau du Chemin de fer transasiatique et  
des autres modes de transport en favorisant l'élaboration d'un accord 
intergouvernemental sur les ports secs. Le secrétariat fournit des informations de 
base en vue de formuler un tel accord et un plan de la structure et des rubriques 
proposées pour examen. 

 
Le Comité souhaitera peut-être faire des commentaires sur la structure et 

les rubriques et donner son avis sur la rédaction de l'accord en vue de faciliter les 
futures négociations entre pays membres. 

 
7. Préparatifs de la Conférence ministérielle sur les transports (novembre 

2010) 
 

Documentation 
 
Préparatifs de la Conférence ministérielle sur les transports (novembre 2010) 
(E/ESCAP/CTR(2)/4) 

 
Dans sa résolution 66/4 sur l'application de la Déclaration de Bangkok 

sur le développement des transports en Asie, la Commission a approuvé la 
convocation d'une conférence ministérielle sur les transports en 2011 pour 
évaluer l'application de la Déclaration de Bangkok et du Programme d'action 
régional pour le développement des transports en Asie et dans le Pacifique, phase 
I et d'examiner le programme régional d'action pour la phase II (2012-2016). 

 
Le secrétariat décrit ici les préparatifs de la conférence ministérielle et 

propose un projet d'ordre du jour provisoire au Comité pour examen. Le 
secrétariat souhaite connaître l’avis du Comité quant à l'organisation de la 
conférence et à son projet d'ordre du jour provisoire pour en assurer le succès. 
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8. Examen de l'orientation future du programme de travail 
 

Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Comité est invité à donner son 
avis sur l'orientation des activités à court et à long terme du secrétariat dans le 
secteur des transports, compte tenu de l'orientation et des priorités du programme 
énoncé dans le cadre stratégique pour 2010-2011 et le projet de cadre stratégique 
pour 2012-2013, tel qu'approuvés par la Commission, à sa soixante-sixième 
session, tenue en mai 2010. 

 
Le Comité souhaitera peut-être donner son avis au secrétariat pour que 

les résultats des discussions du Comité soient pleinement pris en compte dans la 
planification et l’exécution du programme de travail du secrétariat. 

 
9. Examen des projets de résolution et de décision éventuels à soumettre à la 

Commission à sa soixante-septième session 
 

Au titre de ce point de l'ordre du jour, les États membres seront invités à 
distribuer, à l'avance, des propositions et/ou  des projets de résolution sur les 
questions prioritaires ayant trait au développement des transports, aux fins 
d'examen par la Commission à sa soixante-septième session. 

 
10. Questions diverses 

 
Le Comité pourra soulever sous ce point toute question ne relevant pas 

d’un autre point de l’ordre du jour. 
 

11. Adoption du rapport 
 

Le Comité examinera et adoptera le rapport sur les travaux de sa 
deuxième session en vue de sa présentation à la Commission, à sa soixante-
septième session, en 2011. 

 
_________________ 


